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CAUDRY 

DIRECTION DES SERVICES ARRÊTÉ MUNICIPAL 
TECHNiouEs ET DES SPORTS Portant réglementation temporaire 

URBANISME 

de la circulation et du stationnement 
SADE CGTH - ESCAUTPONT- RUE DE FOURMIES 

Arrêté n
°
013 Janvier 2024-ST 

OF/AB 

Le Maire de la Ville de CAUDRY, Conseiller Départemental, 

Vu la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

Vu l'article 417-6 du Code de la Route, 

Vu l'Article R 610-5 du Code Pénal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu le décret n°85.807 du 30 juillet 1985 modifiant certaines dispositions du Code de la Route, 

Vu le décret n°86.475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police du Maire en 
matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la Route, 

Vu l'arrêté ministériel du 22 juillet 1954, relatif à la signalisation routière, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par arrêté du 7 juin 
1977, 

Vu la demande de Monsieur Renald RENAUD représentant !'Entreprise SADE CGTH
ESCAUPONT, rue de la Cockerie, ZAE les Bruilles, 59278 ESCAUPONT en date du 19 
décembre 2023 pour la réalisation d'un branchement gaz, au 21-21 rue de Fourmies à Caudry. 

Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour faciliter l'exécution des travaux et 
prévenir des accidents, 
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